CONSULTATION COPIES MASTER 1
DROIT PRIVE

LA CONSULTATION DES COPIES AURA LIEU LE

MERCREDI 08 AVRIL 2026 DE 10H00 A 12H00.
N.B : LA CONSULTATION NE CONCERNE QUE LES MATIERES A TD.

PASSE CE DELAI, AUCUNE CONSULTATION NE SERA FAITE.

LES RECLAMATIONS SERONT REGCUES DU JEUDI 02 AVRIL
2026 AU MERCREDI 08 AVRIL 2026 A LA SCOLARITE
(GUICHET MASTER). (G
LES RESULTATS SONT DISPONIBLES SUR LA PLATEFORME, -




